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À moins d’un mois de la fusion effective de nos 
trois associations au 1er janvier 2017, l’organisation 
s’intensifie, les étapes se dessinent plus concrètement, 
les ressources et les moyens s’organisent, pour participer 
à la construction de la nouvelle structure  dans l’intérêt 
des bénéficiaires et des salariés.

À partir des éléments financiers des trois structures 
fondatrices, PLEIADES a élaboré son budget prévisionnel 
2017. Celui-ci est à l’équilibre. Il a été envoyé aux 
financeurs. Il s’élève à  12 millions d’euros, et il a été  
construit avec une grande prudence tant au niveau de 
l’activité qu’au niveau des charges. 

Chaque structure fondatrice, a adopté au cours d’un 
conseil d’administration courant octobre, le traité de 
fusion qui a été signé par les trois Présidents. 

Pour créer PLEIADES, nous allons tenir les Assemblées 
Générales Extraordinaires :

Pour l’ADAFAD et l’OFFICE DE GARDE elles auront 
lieu le jeudi 15 décembre 2016, à 18 h 00 dans leurs 
locaux respectifs. Le traité de fusion sera adopté, et les 
associations dissoutes.

Pour LIEN EN ROANNAIS, structure absorbante, elle 
aura lieu le lundi 19 décembre 2016 à 15 h 00. 

Le traité de fusion sera adopté. Puis seront adoptés 
les statuts, le nom et le changement de siège social de 
PLEIADES,  l’élection des nouveaux administrateurs 
issus des trois structures fondatrices. 

Dans la foulée de cette Assemblée Générale Extraordinaire, 
le nouveau conseil d’administration se réunira, élira le 
Président et, le Bureau de PLEIADES (répartition égalitaire 
entre les trois associations actuelles).

La candidature de Monsieur Pierre Yves DELIMARD 
(Président de l’ADAFAD) pour le poste de Président, la 
candidature de Madame Josette CROS (Présidente de 
l’OFFICE DE GARDE), et Monsieur Jean Pierre DUCREUX 
(Président de LIEN EN ROANNAIS) pour les postes 
de Vice- Président, seront soumis au vote du Conseil 
d’Administration de PLEIADES. 

Le Bureau sera composé aussi du Trésorier (ex LIEN EN 
ROANNAIS) du Trésorier Adjoint (ex OFFICE DE GARDE) 
du Secrétaire (ex ADAFAD) du Secrétaire Adjoint (ex LIEN 
EN ROANNAIS) d’une personne ressource (ex ADAFAD).

Bénéficiaire des services de nos trois associations, votre 
contrat de prestation sera transféré à PLEIADES, sans 
que vous ayez à vous en préoccuper. Votre facture du 
mois de janvier sera établie au nom de PLEIADES.

Vos contacts téléphoniques et de proximité ne changent 
pas et les équipes d’intervenantes (Responsable des 
Soins, Responsable de Secteur, Assistant de Secteur, 
Secrétaire du Pôle Santé, Accueil,  Intervenants) restent 
sur les mêmes secteurs géographiques. 

Nous mettons tout en oeuvre afin que cette fusion se 
déroule dans les meilleures conditions. 

LA FUSION AVANCE…



Les PTI’MOUSS, service de 
garde d’enfants à domicile 

s’adresse aux familles de la 
Loire ayant des enfants de 

0 à 12 ans, encadré par des 
professionnels qualifiés. 
Comment ça marche ?

• Contactez l’association pour 
un rendez-vous à domicile 
avec une Responsable de 

Secteur pour établir une prise 
en charge.

• Un devis est établi, 
comprenant un suivi par une 

Responsable de Secteur, 
une évaluation régulière des 

interventions. 
Combien ça coûte ? 

• 18 € / heure en semaine (9 € 
après déduction de 50 % 

d’impôts).

• De 0.30 € à 
1,20 € maximum 
/ heure (si vous 
faites partie du 
public en situation 
difficile : parent isolé, 
accueil d’urgence, 
reprise d’emploi, entrée 
en formation, enfant 
porteur de handicap)

Les aides financières ?
• De 305 € à 842 € par mois
• Complément libre choix 

du mode de garde
• La prestation d’accueil 

du jeune enfant 
• Des aides locales.

Le service de Garde Itinérante 
permet de mettre en place une 

intervention rapide, de jour 
comme  de nuit afin d’intervenir 

ou d’assurer une présence, 
de rassurer, de soutenir 

psychologiquement au domicile 
des personnes âgées 

et/ou handicapées
et/ou malades : 

• Intervention de façon 
ponctuelle programmée ou 

non et transitoire (une sortie 
d’hospitalisation, la prise en 
charge est de courte durée 

(moins de 30 minutes)) à 
l’exclusion de tous services 

médicaux ou infirmiers.

• Des visites 
programmées 
permettent 
notamment, une aide 
au coucher ou au lever, 
auxquelles s’ajoutent des 
interventions à la demande 
du bénéficiaire, en général 
par l’intermédiaire du service 
de téléassistance.

• Ce service fonctionne 24 
heures sur 24 heures et 
7 jours sur 7 jours.

Lien en Roannais 
propose le Service 
Portage de repas 

adapté à votre situation, 
en partenariat avec le 
Traiteur des Canaux, 

recommandé par le Gault et 
Millau : 

• En fonction de votre appétit, 
deux formules aux choix : 

 Formule complète : entrée, 
plat principal, fromage, dessert, 

potage et ½ baguette
 Formule simple : entrée, 

plat principal, dessert et ½ 
baguette 

• Livraison à la carte : 
Selon votre rythme : 

de 1 jour à 7 jours 
sur 7 et de façon 

définitive

 ou temporaire (sortie 
d’hospitalisation, fatigue 
passagère, congés de votre 
traiteur habituel, etc.)

• Livraison sur plus de 14 
communes : Roanne, Mably, 
Riorges, Commelle Vernay, 
Le Coteau, Villerest, Parigny, 
Perreux, Notre Dame de Boisset, 
Saint Vincent de Boisset, 
Lentigny, Ouches, Pouilly les 
Nonains, Saint Léger sur Roanne.

La Livraison est assurée tous les 
matins du lundi au vendredi, et le 
vendredi après-midi (pour les repas 
du samedi et dimanche) avec une 
plus-value sociale apportée par 
notre personnel.

La mise en place du service 
s’effectue sous 48 heures.

L’ADAFAD
LE SERVICE DE GARDE D’ENFANTS A DOMICILE

L’OFFICE DE GARDE À DOMICILE
LA GARDE ITINERANTE

LIEN EN ROANNAIS
LE PORTAGE DE REPAS

L’ADAFAD, LIEN EN ROANNAIS, OFFICE DE GARDE
ont en commun d’intervenir sur l’aide aux personnes âgées et/ou handicapées

et développent des spécificités que nous vous présentons.

NOUS CONTACTER
Tél. 04 77 41 99 77

NOUS CONTACTER
Tél. 04 77 23 25 27

NOUS CONTACTER
Tél. 04 77 89 06 07


